
Don de tissus 

humains en contexte 

d’aide médicale  

à mourir (AMM)

Questions fréquemment posées

Parler du don de tissus humains,  

ça change des vies.

QUELS SONT LES AVANTAGES DE  

LA RECOMMANDATION PRÉCOCE DANS  

LE CADRE DE L’AMM ?  

Le processus de don de tissus en contexte d’AMM permet à la 

personne qui exprime le souhait de faire don de ses tissus à son 

décès de pouvoir enregistrer son consentement de son vivant. 

Elle peut aussi répondre elle‑même aux différentes questions 

d’admissibilité avec le personnel d’Héma‑Québec, si elle le 

désire. Pour les proches à qui l’on enlève ce fardeau, cet aspect 

est rassurant.  

De plus, la recommandation précoce permet de procéder 

à l’évaluation du dossier médical quelques jours avant 

l’AMM et de planifier le prélèvement. Cela facilite et allège 

le processus et la logistique entourant le don, permettant 

ainsi de réduire les délais de prélèvement et d’avoir un 

meilleur taux de qualification des tissus humains.  

OÙ PEUT-ON AVOIR ACCÈS À LA DOCUMENTATION 

POUR RECOMMANDER UNE PERSONNE EN 

CONTEXTE D’AMM ?  

La procédure, le formulaire et toutes les autres informations sont 

disponibles sur le site Web d’Héma‑Québec au hemaquebec.ca > 

Professionnelles et professionnels de la santé > Tissus humains > 

Recommander une donneuse ou un donneur potentiel > 

Procédure de recommandation avant le décès (en contexte 

d’aide médicale à mourir). 

Il est également possible de communiquer avec l’équipe  

du programme de dons de tissus humains à Héma-Québec : 

don.tissushumains@hema-quebec.qc.ca.  

EST-CE QU’UNE PERSONNE QUI HABITE EN 

RÉGION ÉLOIGNÉE PEUT DONNER DES TISSUS 

HUMAINS À LA SUITE DE SON AMM ?  

Puisque le prélèvement doit être effectué un maximum de  

24 heures après le décès, le facteur temps doit toujours être  

pris en compte : le don pourrait être impossible en raison du  

temps de transport, par exemple.

Cependant, certains tissus humains sont rares et en forte 

demande, alors il est important que la recommandation 

de chaque donneuse ou donneur potentiel soit faite pour 

permettre à Héma-Québec d’évaluer le cas et de prendre  

la bonne décision.  

EST-CE QUE LA RECOMMANDATION 

DOIT ABSOLUMENT ÊTRE FAITE PAR UNE 

PROFESSIONNELLE OU UN PROFESSIONNEL 

DE LA SANTÉ ? 

La recommandation en contexte d’AMM peut se faire par une 

personne qui a été désignée dans l’équipe (médecin, personnel 

infirmier, TS ou autres) et qui a un lien significatif avec la patiente 

ou le patient. La personne désignée fera la vérification auprès  

de la patiente ou du patient et s’assurera que la recommandation 

se fasse à Héma‑Québec selon la procédure en vigueur. 

POUR LES PERSONNES QUI REÇOIVENT L’AMM 

À DOMICILE, COMMENT ET À QUEL MOMENT SE 

FAIT LE PRÉLÈVEMENT DE TISSUS HUMAINS ?  

À la suite de l’AMM, le corps sera transféré dans les installations 

d’Héma‑Québec pour le prélèvement, puis à la maison funéraire 

choisie par la famille à la fin du processus. La planification des 

transports et leurs coûts sont assumés par Héma‑Québec. 

ACCÉDEZ 

À NOS OUTILS 

EN LIGNE

RESSOURCES POUR LE DON DE TISSUS HUMAINS

Professionnels de la santé

PROCÉDURE POUR RECOMMANDER UNE DONNEUSE  
OU UN DONNEUR POTENTIEL APRÈS LE DÉCÈS
Dans le cadre de votre pratique, vous pourriez rencontrer des situations de décès subit. À la suite  
de ce décès, vous devez déterminer si la personne peut être une donneuse ou un donneur potentiel. 
Pour que le don de tissus humains puisse avoir lieu, il faut que le décès soit confirmé, c’est-à-dire  
que l’arrêt cardiorespiratoire sans maintien des fonctions vitales soit observé.

Télécharger la procédure

PROCÉDURE POUR RECOMMANDER UNE DONNEUSE  
OU UN DONNEUR POTENTIEL AVANT LE DÉCÈS  
(EN CONTEXTE D’AMM)
En fonction de leur état de santé, les Québécoises et Québécois en soins de fin de vie peuvent  
désormais choisir l’aide médicale à mourir (AMM). Au cours des dernières années, cet acte a connu  
une croissance importante; il devient donc nécessaire de sensibiliser le personnel soignant à  
l’importance d’aborder le sujet du don de tissus humains dans cette situation. Le don de tissus  
humains joue un rôle important dans le processus, car il offre aux patientes et patients l’occasion  
de laisser un héritage après leur décès. Vous jouez un rôle capital dans ce processus, car votre  
intervention permettra à la patiente ou au patient d’exprimer sa volonté.

Télécharger la procédure

FORMULAIRE IDENTIFICATION D’UNE DONNEUSE  
OU D’UN DONNEUR POTENTIEL EN PROCESSUS  
D’ÉVALUATION DE L’AMM
En l’absence de critères d’exclusion, remplissez le formulaire d’identification de la donneuse ou  
du donneur potentiel en processus d’évaluation de l’aide médicale à mourir (AMM) et acheminez-le  
à Héma-Québec par courriel ou télécopieur :

Courriel : coordonnateurs.th@hema-quebec.qc.ca  |  Télécopieur : 418 780-2097 

Télécharger le formulaire

QUESTIONS FRÉQUEMMENT POSÉES
Découvrez les questions fréquemment posées entourant la recommandation de donneuses  
et donneurs potentiels de tissus humains ainsi que du don et prélèvement de tissus humains.

Télécharger la F.A.Q.

Association québécoise  
des soins palliatifs (AQSP)

Fin du processus

Procédure pour recommander une donneuse

ou un donneur potentiel après le décès 

MORT RÉCENTE (décédé depuis moins de 24 heures)    En lien avec l’article 204.1 (L
SSSS) 

Véri	er si la personne présente 

un des critères d’exclusion suivants : 

•  86 ans et plus ;  

•  VIH, VHB ou VHC ; 

•  In
fection systémique active et non traitée ; 

•  Cancer sanguin (lymphome, leucémie, maladie de Hodgkin, myélome multiple) ; 

•  Alzheimer, Parkinson, démence d’étiologie inconnue ; 

•  Sclérose latérale amyotrophique, sclérose en plaques. 

Il est important de recommander la personne le plus rapidement possible, préférablement dans l’heure suivant le décès.   

Communiquer avec Héma-Québec et transmettre les informations suivantes au sujet de la donneuse ou du donneur potentiel : 

•  Prénom et nom        
 •  D

ate de naissance        
 •  N

uméro d’assurance maladie        
 •  S

ignature ou non du consentement sur la carte d’assurance maladie, si disponible

S’il nous est impossible de vous répondre, merci de laisser un message détaillé sur la boîte vocale avec les informations mentionnées ci-dessus.

•  Date et heure du décès

•  Cause du décès

•  Bulletin de décès SP-3 (transmis par l’admission)

•  Liste des antécédents médicaux

•  Transfusions/solutés reçus

•  Poids et taille (documentés ou estimés)

•  Le dossier médical sera disponible où? 

   (admission, archives, département)

•  Est-ce que le corps est déjà à la morgue?

•  Est-ce un cas de coroner?

•  Est-ce qu’il y aura une autopsie? 

NE PAS PROPOSER AUX PROCHES L’OPTION DU DON 

AVANT L’ÉTAPE 3 (RÉPONSE D’HÉMA-QUÉBEC). 

Identi	cation de la donneuse ou du donneur potentiel

1.

Recommandation de la donneuse ou du donneur potentiel

2.

Aucun critère d’exclusion

Présence de critères d’exclusion

Passer à l’étape 2

Communication de l’information aux proches

4.

Héma-Québec fait les véri	cations d’usage aux registres des consentements de la Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ) et de 

la Chambre des notaires du Québec (CNQ), puis informe le personnel soignant par téléphone de la présence ou non d’un consentement. 

Si les proches souhaitent quitter avant de recevoir la réponse d’Héma-Québec, demandez s’ils acceptent qu’Héma-Québec entre en 

contact avec eux et prenez les coordonnées de la personne avec qui communiquer.  

Le reste du processus est pris en charge par Héma-Québec.
coordonnateurs.th@hema-quebec.qc.ca  |  4

18 780-2097 (télécopieur) 

Dans le cadre de la quali	cation des donneuses et donneurs potentiels de tissus humains, une évaluation des dossiers médicaux 

est requise. La coordonnatrice ou le coordonnateur d’Héma-Québec vous accompagnera pour l’obtention d’informations ou de 

documents nécessaires à la poursuite du processus.  

DÉCÈS EN ÉTABLISSEMENT Voici des exemples d'informations pouvant être demandées :

Contacter Héma-Québec par téléphone 

pour con¥rmer l’heure du décès. 

DÉCÈS À DOMICILE 

Con	rmation d’Héma-Québec

3.

Transmission des informations au sujet de la donneuse ou du donneur potentiel à Héma-Québec

Réfrigérer le corps le plus rapidement possible et indiquer au dossier la date et l’heure de la réfrigération.  

Présence d’un consentement aux registres

ou carte d’assurance maladie signée

Informer les proches qu'Héma-Québec communiquera avec la personne désignée dès que possible

Recueillir le nom et le numéro de téléphone de la personne à contacter et transmettre ces informations à la coordonnatrice 

ou au coordonnateur d’Héma-Québec

Présenter aux proches l’option du don de tissus humains 

et demander s’ils acceptent qu’Héma-Québec les appelle a¥n de

discuter de l’option du don et de répondre à leurs questions

Les proches acceptent

Les proches refusentAbsence d’un consentement aux registres ou

carte d’assurance maladie non signée

Refus inscrit au registre de la

chambre des notaires du Québec

Fin du processus

Fournir les coordonnées de la personne à contacter 

pour les suivis avec les proches. 

Transmettre le bulletin de décès SP-3 via le SIED. 

Héma-Québec peut vous soutenir à cette étape au besoin. 

1 888 366-7338, option 2

(entre 6 h et minuit, 7 jours sur 7)

La recommandation

au don de

tissus humains

APRÈS LE DÉCÈS
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Le reste du processus est pris en charge par Héma-Québec.
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Contacter Héma-Québec 

par téléphone pour con�rmer

l’heure du décès. 
Transmettre le bulletin de décès SP-3 via

le SIED. Héma-Québec peut vous soutenir

à cette étape au besoin. 

Fournir les coordonnées de la 

personne à contacter pour les suivis

avec les proches. 

Procédure pour recommander une donneuse

ou un donneur potentiel avant le décès

Identi�cation de la donneuse ou du donneur potentiel

1.

Discussion de l’option du don de tissus humains avec la donneuse ou le donneur potentiel

2.

Recommandation de la donneuse ou du donneur potentiel à Héma-Québec

3.

Démarches à faire le jour de l’AMM

4.

PERSONNE DONT L’ADMISSIBILITÉ À L’AMM EST CONFIRMÉE  

Fin du processus

Véri�er si la personne présente

un des critères d’exclusion suivants : 

•  86 ans et plus ;  
•  VIH, VHB ou VHC ; 

•  Infection systémique active et non traitée ; 

•  Cancer sanguin (lymphome, leucémie, maladie de Hodgkin, myélome multiple) ; 

•  Alzheimer, Parkinson, démence d’étiologie inconnue ; 

•  Sclérose latérale amyotrophique, sclérose en plaques. 

Aucun critère d’exclusion

Présence de critères d’exclusion

Passer à l’étape 2

Durant la discussion, il est important 

de valider si la personne accepte

qu’une recommandation au don soit

envoyée à Héma-Québec.  

Si la personne accepte

Si la personne refuse

Passer à l’étape 3

Fin du processus
PAR COURRIEL OU TÉLÉCOPIEUR 

(option recommandée)
Remplir le formulaire « Identi�cation d’une donneuse ou

d’un donneur potentiel en processus d’évaluation de l’AMM » 

et l’envoyer à Héma-Québec par courriel ou par télécopieur : 

coordonnateurs.th@hema-quebec.qc.ca 

418 780-2097 (télécopieur) 

•  Une communication con�rmant la réception du document sera envoyée  

 à la personne ayant fait la recommandation. La con�rmation de l’admissibilité 

 de la donneuse ou du donneur potentiel au don de tissus humains vous sera 

 communiquée après la réalisation du questionnaire médical et social 

 (dans les 7 jours qui précèdent l’administration de l’AMM). 

Dans le cadre de la quali�cation des donneuses et donneurs potentiels de tissus humains, une évaluation des dossiers 

médicaux est requise. La coordonnatrice ou le coordonnateur d'Héma-Québec vous accompagnera pour l'obtention d'informations

ou de documents nécessaires à la poursuite du processus.

DÉCÈS EN ÉTABLISSEMENT 

Communiquer avec Héma-Québec pour con�rmer l’administration de l’AMM ainsi que l’heure du décès et transmettre 

le document suivant : 

•  Bulletin de décès SP-3 (transmettre dans le SIED). Héma-Québec peut vous soutenir à cette étape au besoin.   

DÉCÈS À DOMICILE  

Avant l’administration de l’AMM :    •  Contacter Héma-Québec pour con�rmer que le processus est en cours.    

Après l’administration de l’AMM : 

PAR TÉLÉPHONE (si l’accès au formulaire est impossible)

Contacter Héma-Québec par téléphone : 

1 888 366-7338, option 2 (entre 6 h et minuit, 7 jours sur 7)  

Fournir les informations suivantes : 

•  Nom, date de naissance et numéro de carte d’assurance maladie de la personne ; 

•  Informations médicales de la personne ; 

•  Date et lieu prévus de l’AMM, s’ils sont connus ; 

•  Numéro de téléphone de la personne ; 

•  Date et heure où il sera possible de la joindre ; 

•  Nom de la professionnelle ou du professionnel de la santé, numéro de permis et coordonnées.

S’il nous est impossible de vous répondre, merci de laisser un message détaillé sur la boîte

vocale avec les informations mentionnées ci-dessus.

OU

1 888 366-7338, option 2

(entre 6 h et minuit, 7 jours sur 7)

Réfrigérer le corps le plus rapidement possible et indiquer au dossier la date et l’heure de la réfrigération.  

La recommandation

au don detissus humains
EN CONTEXTE D’AIDE

MÉDICALE À MOURIR (AMM)

Merci d’avertir la donneuse ou le donneur potentiel qu’Héma-Québec l’appellera dans les 7 jours précédant la date prévue de l’AMM 

a�n de donner les explications d’usage, d’enregistrer son consentement et de remplir un questionnaire médical et social.  

Il est possible que l’AMM soit plani�ée dans un court délai (moins de 7 jours). Il peut aussi arriver que la donneuse ou le donneur potentiel consente 

au don, mais ne souhaite pas poursuivre l’ensemble des étapes avant l’AMM. Dans ces deux cas, il est tout de même possible de faire la recommandation 

à Héma-Québec. La coordonnatrice ou le coordonnateur vous guidera en tenant compte des volontés de la donneuse ou du donneur potentiel.  
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 Suivant l’évaluation de l’admissibilité de la donneuse ou du donneur  
 potentiel au don de tissus humains, la personne est jugée : 

Héma-Québec retournera le présent formulaire à la professionnelle  
ou au professionnel de la santé ayant procédé à la référence.

FORMULAIRE IDENTIFICATION 
D’UNE DONNEUSE OU D’UN  
DONNEUR POTENTIEL DE TISSUS  
HUMAINS EN CONTEXTE D’AIDE 
MÉDICALE À MOURIR (AMM)

Nom Prénom

Date de naissance 
jj-mm-aaaa

Numéro 
RAMQ

1. IDENTIFIER  la donneuse ou le donneur potentiel (établissement ou domicile)

2. RECOMMANDER  la donneuse ou le donneur potentiel

SECTION RÉSERVÉE À HÉMA-QUÉBEC

Présence d’un critère d’exclusion
86 ans et plus

VIH, VHB ou VHC 

Infection systémique active et non traitée 
Si oui, fin du processus d’identification

Vérifications d’usage par la professionnelle ou le professionnel de la santé
  LA PERSONNE SOUHAITE ÊTRE UNE DONNEUSE OU UN DONNEUR DE TISSUS HUMAINS À SON DÉCÈS

Date prévue de l’AMM  
jj-mm-aaaa   En établissement :  

(Indiquer le nom)
Heure

  Au domicile

  Date et heure indéterminées   Lieu indéterminé

       LA PERSONNE CONSENT À CE QUE JE TRANSMETTE SON ADRESSE, SES COORDONNÉES TÉLÉPHONIQUES ET LES INFORMATIONS  
 MÉDICALES CONNUES SUR SON ÉTAT DE SANTÉ À HÉMA-QUÉBEC : 

Téléphone Diagnostic  
motivant l’AMM : 

Moment privilégié pour  
joindre la personne (facultatif) : 

Date  
jj-mm-aaaa

Heure

       LA PERSONNE DÉSIGNÉE POUR FAIRE LA DÉMARCHE AVEC HÉMA-QUÉBEC (FACULTATIF) 
Nom Téléphone

Lien avec donneuse ou  
le donneur potentiel (optionnel)

Moment privilégié pour  
joindre la personne (facultatif) : 

La donneuse ou le donneur potentiel est avisé qu’Héma-Québec l’appelera dans les sept jours précédant la date prévue de l’AMM afin de lui donner 
les explications d’usage, d’enregistrer son consentement et de remplir un questionnaire médical et social. 
Il est possible que l’AMM soit planifiée dans un court délai (moins de sept jours). Il se peut aussi que la donneuse ou le donneur potentiel consente au 
don, mais ne souhaite pas poursuivre l’ensemble des étapes avant l’AMM. Dans ces deux cas, il est tout de même possible de faire la recommandation 
à Héma-Québec. La coordonnatrice ou le coordonnateur vous guidera en tenant compte des volontés de la donneuse ou du donneur potentiel. 

La personne a déjà  
subi une chirurgie  
de la cataracte :  

 Oui        Non

Cancer sanguin (lymphome, leucémie, maladie de Hodgkin, myélome multiple) 

Alzheimer, Parkinson, démence d’étiologie inconnue 

Sclérose latérale amyotrophique, sclérose en plaques 

Oui Non Oui Non

  Admissible        Non admissible        Personne avisée        Personne non avisée  

Nom de la coordonnatrice ou  
du coordonnateur d’Héma-Québec

Signature Date  
jj-mm-aaaa

 AM

 AM

 PM

 PM

 EN SOIRÉE

 EN SOIRÉE

Coordonnées de la professionnelle ou du professionnel de la santé : 

3. TRANSMETTRE  les informations sur la donneuse ou le donneur potentiel

SECTION RÉSERVÉE À LA PROFESSIONNELLE OU AU PROFESSIONNEL DE LA SANTÉ 

Transmission du formulaire 
Acheminer le formulaire rempli et le sommaire des antécédents médicaux 
à Héma-Québec :  
Courriel : coordonnateurs.th@hema-quebec.qc.ca   
Télécopieur : 418 780-2097 

Pour parler avec une coordonnatrice ou un coordonnateur 
d’Héma-Québec, veuillez appeler au numéro suivant : 

1 888 366-7338, option 2  (entre 6 h et minuit, 7 jours sur 7). 

   Téléphone    Télécopieur    Courriel

Nom de la professionnelle 
ou du professionnel (optionnel)

Numéro  
de permis    MD        INF

Signature de la professionnelle  
ou du professionnel (optionnelle)

Date  
jj-mm-aaaa

Don de tissus 
humains

Questions fréquemment posées
EST-CE QUE NOTRE ÉTABLISSEMENT EST TENU 
DE RECOMMANDER TOUTES LES PERSONNES 
DÉCÉDÉES DEPUIS MOINS DE 24 HEURES ?  
L’article 204.1 de la Loi facilitant les dons d’organes et de tissus 
stipule que la direction des services professionnels d’un centre 
hospitalier de soins généraux et spécialisés doit, devant la 
mort récente d’une donneuse ou d’un donneur potentiel de 
tissus humains, l’identifier, la ou le recommander et transmettre 
tout renseignement médical nécessaire avec diligence à 
Héma‑Québec. Le rôle du personnel soignant de chaque 
établissement est donc d’assurer l’identification de la personne 
à l’aide des critères d’exclusion et d’en faire la recommandation 
à Héma‑Québec, s’il y a lieu. 

DOIT-ON RECOMMANDER LA DONNEUSE OU 
LE DONNEUR POTENTIEL S’IL Y A ENQUÊTE DU 
CORONER OU QU’UNE AUTOPSIE EST REQUISE ?  
Oui, la donneuse ou le donneur potentiel dont le décès fait 
l’objet d’une enquête du coroner ou pour lequel une autopsie 
est requise doit être recommandé à Héma‑Québec. L’équipe 
d’Héma‑Québec communiquera avec la personne responsable 
de l’enquête ou de l’autopsie pour la suite du processus de don. 

POURQUOI CONSENTIR AU DON DE  
TISSUS HUMAINS ?  
Le don de tissus humains peut améliorer de façon importante la 
qualité de vie, voire sauver la vie de plusieurs personnes. Un seul 
donneur ou une seule donneuse peut aider plus de 20 personnes. 

QUELS SONT LES TISSUS HUMAINS QUI PEUVENT 
ÊTRE PRÉLEVÉS ?  
Les tissus humains prélevés par Héma‑Québec sont les suivants : 

 • tissus oculaires (cornée et sclère) 

 • tissus musculosquelettiques (ligaments, tendons,  
  os morcelés, têtes fémorales (extrémité du fémur)) 

 • tissus cutanés (peau) 

 • tissus artériels (aortes abdominales, artères) 

 • tissus cardiaques (valves et conduits)  

Les tissus humains peuvent être prélevés chez les personnes 
de 85 ans et moins récemment décédées et qui ne présentent 
aucun critère d’exclusion (décès cardiorespiratoire dans les 
24 dernières heures et sans maintien des fonctions vitales).  

LES PROCHES PEUVENT-ILS REFUSER LE DON DE 
TISSUS HUMAINS ALORS QUE LA DONNEUSE OU 
LE DONNEUR AVAIT SIGNÉ UN CONSENTEMENT ?  
Aucun tissu humain n’est prélevé sans le consentement des 
proches. Généralement, quand les proches sont informés que 
l’être cher a consenti au don de tissus humains à son décès, 
ils respectent et honorent sa décision. C’est pour cette raison 
qu’il est important de faire la recommandation à Héma‑Québec 
avant de proposer aux proches l’option du don. L’équipe 
d’Héma‑Québec fera les vérifications nécessaires aux registres 
des consentements, informera le personnel du centre hospitalier 
de la présence ou de l’absence d’un consentement et indiquera  
la marche à suivre selon le contexte. 

COMMENT LES TISSUS HUMAINS  
SONT-ILS PRÉLEVÉS ? 
Le corps est manipulé avec soin et respect par une équipe de 
spécialistes du prélèvement de tissus humains. Les prélèvements 
sont effectués dans les installations spécialement conçues à cet 
effet, à Héma‑Québec ou en milieu hospitalier. Tout est fait selon 
des procédures strictes et conformes aux standards de Santé 
Canada et aux normes des différentes agences réglementaires 
reconnues. Les tissus humains prélevés sont traités et conservés 
jusqu’à ce qu’ils soient greffés.  

EST-IL POSSIBLE DE PRÉLEVER LE GLOBE 
OCULAIRE AU COMPLET ? SI OUI, EST-CE  
POUR LE GREFFER DANS SON INTÉGRALITÉ ? 
Le globe oculaire prélevé ne peut être greffé au complet.  
La cornée et la partie sclérotique sont évaluées et préparées 
pour la greffe. En donnant ses globes oculaires, on peut aider 
jusqu’à 26 personnes.  

QU’EN EST-IL DES PERSONNES QUI ONT EU 
RECOURS À LA CHIRURGIE DE CORRECTION 
DE LA VUE PAR LASER ? EST-CE UN CRITÈRE 
D’EXCLUSION POUR LA CORNÉE ? 
La chirurgie pour la correction de la vue au laser et les  
autres types de chirurgies oculaires ne représentent pas une 
contre‑indication au don. Les tissus oculaires sont évalués par 
une équipe de spécialistes et pourront être greffés s’ils sont 
 jugés conformes.  

EST-CE QUE LE CORPS DE LA DONNEUSE  
OU DU DONNEUR POURRA ÊTRE EXPOSÉ ?  
Oui, le prélèvement des tissus humains ne modifie pas 
l’apparence de la personne et n’empêchera aucunement 
l’exposition du corps dans un salon funéraire.  

Héma-Québec est responsable du transfert du corps vers  
ses installations puis vers la maison funéraire dont elle doit 
avoir obtenu les coordonnées. 
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RESSOURCES POUR LE DON DE TISSUS HUMAINS

Professionnels de la santé

TISSUS PRÉLEVÉS
Découvrez les tissus humains prélevés par Héma-Québec pour permettre aux personnes  
en attente de greffe de jouir d’une meilleure qualité de vie.

Télécharger la fiche

GUIDE DE COMMUNICATION À L’INTENTION DES  
PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ
Votre rôle en tant que professionnelle ou professionnel de la santé est de présenter l’option du  
don de tissus humains. Cette approche est essentielle. Il n’existe pas de manière parfaite pour 
aborder ce sujet ; l’important est d’en parler avec sensibilité et compassion. Ce guide vous aidera  
à mieux comprendre les différentes étapes à suivre avec les proches.

Télécharger le guide

WEBINAIRE HÉMA-QUÉBEC : DON DE TISSUS HUMAINS  
ET AIDE MÉDICALE À MOURIR : NOUVELLE RÉALITÉ,  
NOUVELLE OPPORTUNITÉ?
Ce webinaire organisé spécialement dans le cadre de la Semaine nationale du don  
d’organes et de tissus 2024 est une occasion unique d’en apprendre davantage sur  
le rôle essentiel du patient et sa famille, du soignant et de celui d’Héma-Québec dans  
le respect de la volonté du patient en matière de don de tissus humains en contexte  
d’aide médicale à mourir (AMM).

Visionner le webinaire

WEBINAIRE HÉMA-QUÉBEC : PARLER DU DON  
DE TISSUS HUMAINS, ÇA CHANGE DES VIES
Dans le cadre de la Semaine nationale du don d’organes et de tissus 2025, Héma-Québec  
a organisé un webinaire intitulé « Parler du don de tissus humains, ça change des vies ».  
Ce webinaire a pour objectifs de réitérer l’importance de la recommandation systématique  
de donneuses et donneurs potentiels de tissus humains par les professionnelles et  
professionnels de la santé, et de repenser les conversations avec les familles endeuillées.

Visionner le webinaire

Association québécoise  
des soins palliatifs (AQSP)

Tissus humains prélevés
Chaque occasion de recommander une donneuse ou un donneur 
potentiel est précieuse, car les besoins sont grands. Votre rôle en tant 
que professionnelle et professionnel de la santé est donc d’identifier  
des donneuses et donneurs potentiels de tissus humains et d’en faire 
la recommandation à Héma-Québec.  

Votre contribution est essentielle. 

TISSUS  
OCULAIRES

VALVES   
CARDIAQUES

AORTE 
 ABDOMINALE

VEINES  
ET  ARTÈRES
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OS

Les tissus humains prélevés 
par Héma-Québec sont 
les suivants :

Près de 45 % des personnes  
décédées en milieu hospitalier  

peuvent devenir des donneuses ou  
des donneurs de tissus humains. 

  Quelques exemples d’utilisation  
  des tissus humains : 

Une greffe de cornée pourra redonner  
la vue à une personne aux prises  
avec un handicap visuel.

Une greffe de peau aidera à sauver  
la vie des grands brûlés. 

Un don de valves cardiaques permettra 
au cœur d’une personne de fonctionner 
normalement à nouveau.  

Un don de tissus osseux et de tendons 
permettra de réaliser des chirurgies 
reconstructives. 

Alyah 

INFIRMIÈRE
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Le don de tissus humains

Votre rôle en tant que professionnelle et professionnel de la santé est 

d’aborder le don de tissus humains. Cette approche est essentielle. Il n’existe 

pas de manière parfaite pour aborder ce sujet ; l’im
portant est d’en parler 

avec sensibilité et compassion. Ce guide vous aidera à mieux comprendre 

les différentes étapes à suivre avec les proches. 

La prise de contact avec les proches d’une donneuse ou d’un donneur potentiel constitue une étape essentielle  

du processus de don de tissus humains.  Il s
’agit d’une approche importante, car ne pas offrir l’option du don aux 

proches équivaut à prendre la décision à leur place. Sous le choc des émotions, les proches ont besoin d’être 

guidés dans leur démarche par une ou un professionnel de la santé.

Une fois que vous avez recommandé une donneuse ou un donneur potentiel à Héma-Québec, une coordonnatrice 

ou un coordonnateur vous indiquera si un consentement est consigné aux registres de la Régie de l’assurance maladie 

du Québec (RAMQ) et de la Chambre des notaires du Québec (CNQ) et vous orientera pour la suite de la démarche. 

Votre rôle est d’identifier des donneuses et donneurs potentiels  

de tissus humains à l’aide des critères d’exclusion et d’en faire  

la recommandation à Héma-Québec. Votre contribution est 

essentielle. Vous jouez un rôle déterminant dans la suite des choses ! 
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Vous êtes nos yeux  

sur le terrain !

 

« Je crois qu’en tant qu’infirmière, c’est mon travail 

de s’assurer que la discussion a bien eu lieu 

et de sensibiliser les gens par rapport au don. »

- Alyah Ismaïl, in
firmière

hemaquebec.ca
©Héma-Québec 2025

Pour en savoir plus sur la recommandation de  

donneuses et donneurs potentiels de tissus humains:

coordonnateurs.th@hema-quebec.qc.ca

1 888 366-7338, option 2  (6 h à minuit, 7 jours sur 7)
Guide de communication  

à l’intention des professionnelles  

et professionnels de la santé

LE DON DE  

TISSUS HUMAINS

François et Johanne 

FILS ET CONJOINTE D’UN  

DONNEUR DE TISSUS HUMAINS 

Parler du don de tissus humains,  

ça change des vies.
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